
Nationalisation d’ArcelorMittal France  
Déposée le 14 octobre 2025 par la députée Aurélie Trouvé et plusieurs de ses collègues, la 
proposition de loi n° 170 (2025-2026) visant à la nationalisation d’ArcelorMittal France 
afin de préserver la souveraineté industrielle de la France a pour objet de procéder à la 
nationalisation de la société ArcelorMittal France qui concentre l’essentiel des activités de 
production d’acier du groupe ArcelorMittal sur le territoire français. Cette proposition de loi a 
été adoptée en première lecture par l’Assemblée nationale le 27 novembre 2025. 

Réunie le 18 février 2026, sous la présidence du sénateur Claude Raynal, président, la 
commission des finances a examiné cette proposition de loi et le rapport du sénateur 
Arnaud Bazin, rapporteur. Cet examen intervient moins de trois mois après que le Sénat a 
examiné et rejeté une première initiative parlementaire, déposée par la présidente 
Cécile Cukierman, ayant également pour objet la nationalisation des sites de production 
d’acier du groupe ArcelorMittal sur le territoire national.  

Le rapporteur, conformément à ses travaux d’octobre 2025 sur la première initiative 
parlementaire de nationalisation des sites d’ArcerlorMittal, partage le constat des auteurs 
de la proposition de loi sur l’importance de préserver la filière de production d’acier en France 
au regard de son importance structurante pour le tissu industriel.  

Pour autant, le rapporteur relève que les conclusions qu’il a formulées à l’automne 2025 
sur le caractère coûteux et inefficace d’une nationalisation pour répondre aux problèmes 
structurels rencontrés par la filière sidérurgique demeurent d’actualité. Il propose par 
conséquent à la commission des finances de rejeter cette proposition de loi au regard de 
l’existence de mesures alternatives de préservation de la filière notamment à l’échelle de 
l’Union européenne.  
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I. La crise traversée actuellement par le secteur de la production 
d’acier en Europe résulte de causes structurelles affectant le 
modèle économique de la filière 

A. Le modèle économique de la filière de production d’acier en Europe 
est fragilisé par la baisse de la demande qui accompagne 
l’émergence d’une surproduction mondiale 

La filière européenne de production d’acier traverse une crise structurelle liée à la 
fragilisation de son modèle économique sous l’effet simultané de la baisse de la demande 
d’acier en Europe et de la hausse de l’offre à l’échelle mondiale.  

En premier lieu, la désindustrialisation tendancielle du continent européen a pour effet de 
réduire progressivement la demande d’acier en Europe, qui est passé de 84 millions de 
tonnes en 2019 à 75 millions de tonnes en 2024, soit une réduction de 11 %. 

En second lieu, les prix de l’acier sur le marché européen sont affectés par le développement 
depuis plusieurs années d’une « surcapacité mondiale » de production, c’est-à-dire par 
un excès de production d’acier à l’échelle mondiale qui dépasse la demande globale à hauteur 
de 639 millions de tonnes de surcapacité en 2025 et même 680 millions de tonnes en 2026 
d’après les estimations de la World Steel Association.  

Surcapacités mondiales d’acier 
(en millions de tonnes produites) 

 
Note : La surcapacité correspond à la différence positive entre l’offre 
mondiale et la demande mondiale. Les rectangles hachurés 
correspondent à des prévisions. 

Source : commission des finances, d’après les données de la World Steel 
Association 

 



B. Les coûts de production élevés de la filière sidérurgique en Europe 
réduisent les marges des producteurs d’acier européens 

La fragilisation du modèle économique des producteurs d’acier européen est renforcée par 
la dynamique de hausse des coûts de production dans les pays du marché intérieur. Cette 
dynamique résulte premièrement des coûts élevés de l’énergie pour les producteurs d’acier 
européen.  

Cette dynamique résulte également de la trajectoire de suppression progressive des 
quotas d’émission gratuits attribués aux aciéristes européens dans le cadre de la mise en 
place du mécanisme européen d’ajustement carbone aux frontières (MACF).  

Le double facteur de la dégradation du modèle économique des producteurs d’acier en Europe 
et de hausse tendancielle de leurs coûts a eu pour effet de provoquer une crise structurelle 
de ce secteur en Europe, qui s’est traduit par des annonces de restructurations de nombreux 
sites de production.  

 

II. La nationalisation de la société ArcelorMittal France 
n’apporterait aucune solution à la filière française de 
production d’acier dont la protection peut être assurée à 
l’échelle européenne 

A. La nationalisation de la société ArcelorMittal France ne résoudrait 
pas les problèmes actuels de la filière et ferait apparaître de 
nouveaux problèmes 

En premier lieu, le rapporteur relève que la nationalisation de la société ArcelorMittal 
France, qui est l’objet de l’article 1er de la proposition de loi, n’apporterait aucune solution 
aux problèmes structurels rencontrés par les producteurs d’acier français et européen. 
Le changement de l’actionnariat resterait sans effet sur la baisse de la demande d’acier 
en Europe, sur la hausse de l’offre d’acier dans le monde et sur la hausse tendancielle 
des coûts de production.  

L’article 2 relatif aux règles de gouvernance de l’entreprise nationalisée a été supprimé par 
l’Assemblée nationale au profit de l’application directe des règles de droit commun et 
l’article 3 prévoit une hausse de la fiscalité sur le tabac pour financer la nationalisation.  

En second lieu, la nationalisation proposée risquerait de fragiliser les sites industriels 
concernés en créant de nouveaux problèmes dont en particulier un risque de 
déstabilisation commerciale alors que ces sites bénéficient actuellement du carnet de 
commande du groupe ArcelorMittal qui est géré de manière intégrée au niveau européen.  

11 000 suppressions de postes 
Annoncées en Allemagne par le groupe ThyssenKrupp Steel (TKSE) en novembre 2024 



B. Les investissements structurants annoncés par le groupe 
ArcelorMittal en France en février 2026 témoignent de l’efficacité 
des mesures de protection de la filière de la production d’acier 
annoncées à l’échelle européennes 

Pour répondre à la crise traversée par le secteur de la production d’acier, la Commission 
européenne a récemment publié plusieurs propositions de règlement, d’une part pour 
pérenniser et durcir la mesure de sauvegarde actuellement applicable sur l’importation 
d’acier, et d’autre part pour réformer le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
(MACF) en étendant son application à certains produits aval pour éviter les mécanismes de 
contournement. 

Ces mesures de protection du marché 
européen de l’acier ont créé des perspectives 
de rééquilibrage à moyen terme du modèle 
économique de la production d’acier en 
Europe et ont justifié l’annonce 
le 10 février 2026 par le groupe ArcelorMittal 
d’un investissement à hauteur de 
1,3 milliard d’euros sur le site de Dunkerque 
pour y installer un four à arc électrique 
permettant la production d’acier décarboné. 

 
Le rapporteur note que cet investissement industriel structurant témoigne de 
l’engagement du groupe ArcelorMittal en France et illustre l’existence de solutions 
alternatives à la nationalisation pour protéger la filière sidérurgique en France. 
Compte tenu de ces éléments, la proposition de loi n’a pas été adoptée par la 
commission. La proposition de loi sera examinée en séance publique le 25 février 2026.  
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Les Républicains 

 

50 % 
de droits de douane hors quota appliqués 
aux importations d’acier dans le marché 
intérieur dans le cadre du mécanisme 
permanent de protection du marché de 
l’acier. 

POUR EN SAVOIR PLUS 
Le dossier législatif : Proposition de loi visant à la nationalisation 
d’ArcelorMittal France afin de préserver la souveraineté 
industrielle de la France 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl25-170.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl25-170.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl25-170.html
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